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63_DDFIP_Direction Départementale des Finances

Publiques

63-2020-09-01-011

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal  du service des impôts des entreprises de

Riomdélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
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63_DDFIP_Direction Départementale des Finances

Publiques

63-2020-08-25-002

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal  du service des impôts des particuliers et

des entreprises de Thiersdélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
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63_DDFIP_Direction Départementale des Finances

Publiques

63-2020-08-28-004

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal de la trésorerie de Besse
délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
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63_DDFIP_Direction Départementale des Finances

Publiques

63-2020-09-01-012

délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal du service des impôts des particuliers et des

entreprises d'Issoiredélégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal 
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63_DDFIP_Direction Départementale des Finances

Publiques

63-2020-08-24-056

Délégation de signature spéciale d'ordonnateur

secondaire-CSP
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63_DDFIP_Direction Départementale des Finances

Publiques

63-2020-08-24-055

Délégation de signature spéciale d'ordonnateur

secondaire-CSRH
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2020-08-26-005

Arrêté DDPP/DIR n° 2020-242 portant subdélégation de

signature de M. Jean-François GRAVIER Directeur

Départemental de la Protection des Populations du

Puy-de-Dôme par intérim à certains de ses collaborateurs

Arrêté DDPP/DIR n° 2020-242 portant subdélégation de signature de M. Jean-François

GRAVIER Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme par

intérim à certains de ses collaborateurs
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63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations du Puy-de-Dôme

63-2020-08-28-001

Arrêté DDPP/DIR n° 2020-245 portant subdélégation de

signature de M. Jean-François GRAVIER, Directeur

Départemental de la Protection des Populations du

Puy-de-Dôme par intérim à certains de ses collaborateurs

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l'Etat

Arrêté DDPP/DIR n° 2020-245 portant subdélégation de signature de M. Jean-François

GRAVIER, Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme par

intérim à certains de ses collaborateurs pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses imputées aux titres 2, 3, 5 et 6 du budget de l'Etat
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63_DDT_Direction Départementale des Territoires du

Puy-de-Dôme

63-2020-09-01-015

Arrêté n°DDT63/SG/2020-006 portant subdélégation de

signature de M. Armand SANSÉAU, directeur

départemental des territoires du Puy-de-Dôme, à certains

de ses collaborateurs pour l'ordonnancement secondaire

des recettes et des dépenses imputées sur les crédits des

BOP 113 "Paysages, eau et biodiversité" et 181

"Prévention des risques" figurant au Plan Loire Grandeur

Nature
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63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du

Massif-Central

63-2020-08-27-003

KM_C28720082716130

arrêté N° 2020-N-26 du 27 août 2020 réglementant la circulation sur l'A75 en raison des travaux

de déconstruction de la poutre endommagée du passage supérieur portant la RD8, au PR12+150

de l'A75, sur le territoire de la commune de Tallende.
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63_DIR_Direction Interdépartementale des Routes du

Massif-Central

63-2020-08-28-002

KM_C28720082818030

arrêté N° 2020-N-24 du 28 août 2020 réglementant la circulation sur l'A75 en raison de travaux

de réfection de la couche de roulement de l'A75, du PR 34+600 au PR37+900 sens 1, et de la

bretelle de sortie sens 1 du diffuseur n°15 "Le Broc - Saint Germain Lembron" et de la bretelle

d'entrée sens 1 du diffuseur n° 16 "Le Broc". Les travaux se dérouleront du 1er au 11 septembre

2020.
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2020-08-21-013

Arrêté portant suppression de la régie de recettes d'Etat

destinée à percevoir le produit des amendes forfaitaires de

la police de la circulation
Arrêté portant suppression de la régie de recettes d'Etat destinée à l'encaissement du produit des

amendes forfaitaires de la police de la circulation de la commune de Varennes-sur-Morge
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63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand

63-2020-07-08-011

ARRETE RECTORAL EN DATE DU 8 JUILLET 2020

RELATIF A LA CARTE DES ENSEIGNEMENTS DE

SPECIALITE DANS LES LYCEES GENERAUX ET

TECHNOLOGIQUES PUBLICS ET PRIVES DE

L’ACADEMIE DE CLERMONT-FEERAND
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-08-26-006

20200825 ARR 63 MADDALONE-FOUGEROUSE
Arrêté portant subdélégation de signature à l'Unité Départementale du Puy-de-Dôme de la

Direccte Auvergne Rhône Alpes
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-08-28-003

Ania AKBAL MODIF DECLARATION
Modification de la déclaration d'un organisme de services aux personnes délivrée à l'entreprise

Ania AKBAL à Clermont-Ferrand
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-08-31-001

décision 2020-06 UD63 du 31-08-2020 - Affectation et

intérim UCaffectation et intérim agents UC 63
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-09-01-013

LAPORTE CLAUDE RETRAIT DECLARATION
Retrait de déclaration d'un organisme de services aux personnes délivré à l'entreprise LAPORTE

Claude à Vernines
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2020-09-01-014

LU 3 Modification déclaration
Modification de la déclaration d'un organisme de services aux personnes délivrée à la SARL LU 3

à Clermont-Ferrand
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63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 26 août 2020

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2020-95/63
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
pour les compétences générales et techniques pour le département du Puy-de-Dôme

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;

VU le décret du 26 novembre 2015, nommant Mme Béatrice STEFFAN, secrétaire générale de la préfecture du
Puy - de - Dôme ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Philippe CHOPIN en qualité de préfet du Puy-de-
Dôme ;

VU l’arrêté du préfet de région n°2016 20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté TREK2010165A du 22 avril 2020, portant nomination de monsieur Jean-Philippe DENEUVY, ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°20-01627  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  monsieur
Jean-Philippe DENEUVY, directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Philippe DENEUVY, délégation de signature est donnée
à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Eric TANAYS DIR / directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR / directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR / directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR / directrice adjointe

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
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pour l’ensemble des actes et décisions visés dans  l’arrêté préfectoral  n°20-01627 du 24 août 2020    portant
délégation  de  signature  à  monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme, à
savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction,

• tous les actes, documents administratifs,  rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le
cadre des missions relevant de sa direction à l’exception :

1. Des actes à portée réglementaire.

2. Des  sanctions  administratives  telles  que  suspensions,  annulations  ou  retraits  d’agréments  ou
d’autorisations.

3. des décisions individuelles dont la procédure d’instruction requiert soit une enquête publique, soit
l’avis d’une instance consultative nationale, soit l’avis d’une instance consultative présidée par un
membre du corps préfectoral ou ont fait l’objet, dans le cadre de cette procédure d’instruction, d’un
avis  contraire  au  sens  de  la  décision  proposée  de  la  part  d’une  des  collectivités  territoriales
consultée.

4. Des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux.

5. Des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents.

6. Des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics
engageant financièrement l’État.

7. Des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales.

8. Des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions.

9. Des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et
des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Eric TANAYS DIR / directeur délégué

M. Yannick MATHIEU DIR / directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR / directrice adjointe

Mme Estelle RONDREUX DIR / directrice adjointe

dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs  compétences  définies  par
l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL),
délégation de signature est accordée aux personnes suivantes, selon les conditions fixées ci-dessous, dans la
limite des actes cités en article 1.

ARTICLE 3 :

 3.1. CONTRÔLE DE L’ÉLECTRICITÉ, DU GAZ, ET UTILISATION DE L’ÉNERGIE :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

à l’effet de signer :
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• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport
d’électricité, à l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à
20 millions de KWh ;

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;

• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;

• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;

• les certificats d’obligation d’achat ;

• tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE cheffe de pôle déléguée

Mme Anne-Sophie MUSY PRICAE PCAE coordinateur  énergies  renouvelables - référent
éolien

M. Clémentine HARNOIS PRICAE PCAE coordinateur  réseaux  électriques -référent
efficacité énergétique

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques

Mme Anaïs ANAMOUTOU EHN PPEH chargée de mission gestion domaniale et portuaire

M. Alexis LEPINAY EHN PPEH chargé de mission concessions hyrdroélectriques 

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef de l’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Gilles PIROUX PRNH / chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH / chef de service déléguée

à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.
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En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Gilles PIROUX PRNH / chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH / chef de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Mériem LABBAS PRNH POH adjointe au chef de service et cheffe de pôle

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

M. Olivier BONNER PRNH POH adjoint au chef de pôle

Mme Karine AVERSENG PRNH POH inspectrice  du  contrôle  de  la  sécurité  des
ouvrages hydrauliques

Mme Lauriane MATHIEU PRNH POH inspectrice  du  contrôle  de  la  sécurité  des
ouvrages hydrauliques

Mme Sophie CHENEBAUX PRNH POH inspectrice  du  contrôle  de  la  sécurité  des
ouvrages hydrauliques

M. Nicolas BAI PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. François BARANGER PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Ivan BEGIC PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Romain CLOIX PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Dominique LENNE PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Philippe LIABEUF PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M.  Samuel  LOISON  (jusqu’au
18/09/2020)

PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M.  Samuel  PLOQUET  (à  compter  du
1/09/2020)

PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

Mme Flora CAMPS PRHN POH inspectrice  du  contrôle  de  la  sécurité  des
ouvrages hydrauliques

M. Bruno LUQUET PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Alexandre WEGIEL PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

à  l’effet  de  signer  tous  actes  liés  à  la  gestion  et  au  contrôle  des  concessions  hydroélectriques,  et  de  la
concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.
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En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques

Mme Anaïs ANAMOUTOU EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Alexis LEPINAY EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

M. Philippe LIABEUF PRNH POH inspecteur  du  contrôle  de  la  sécurité  des
ouvrages hydrauliques

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs
aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

Mme Marguerite MUHLHAUS EHN PPEH chargée de mission géothermie

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE cheffe de pôle déléguée

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S cheffe de pôle

Mme Pauline ARAM PRICAE P4S chef de pôle délégué

Mme Christelle BONE PRICAE P4S référent après mines et exploitations souterraines

Mme Elodie CONAN PRICAE P4S référent carrières et planification

Mme Valérie AYNÉ PRICAE P4S référent  carrières,  inspection  du  travail,
rayonnements ionisants et ISDI

M. Alexandre CLAMENS PRICAE P4S référent après mines et stockages souterrains 

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef de l’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT- MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef de l’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT- MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sophie SEYTRE UiD CAP / chargée  de  mission  mine/après  mine  et  stériles
miniers.

 3.5. TRANSPORTS DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES PAR 
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous  actes  relatifs  aux  contrôles  techniques  et  administratifs  des  ouvrages  de  transport  de  gaz,
d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par
le code de l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;

• tous actes relatifs au contrôle technique des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
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• tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous-
pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE / chef de service délégué

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe  de  service  adjoint,  cheffe  de  pôle
canalisations et appareils à pression

M. Pierre FAY PRICAE PCAP chef de pôle délégué

Mme Christine RAHUEL PRICAE PCAP chargé  de  mission  appareils  à  pression-
canalisations

M. François MEYER PRICAE PCAP chargé  de  mission  appareils  à  pression-
canalisations

Mme Lysiane JACQUEMOUX PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Ronan GUYADER PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Daniel BOUZIAT PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Rémi MORGE PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel LABEILLE UiD CAP chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef d’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Fonction

M. Maurice OGHEARD UiD CAP inspecteur des installations classées

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS :

Subdélégation de signature est donnée à :
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Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE chef de service délégué

à l’effet de signer :

• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,

• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,

• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant
les explosifs, toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets,

• tout acte relatif aux plans de surveillance de gaz à effet de serre : vérification et acceptation des plans
tels que prévus aux II et III de l’arrêté ministériel du 31 octobre 2012.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE chef de service délégué

la  même  délégation  pourra  être  exercée,  dans  leurs  domaines  respectifs  de  compétence,  par  les  agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE CAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle 

M. Thomas DEVILLERS PRICAE RA chef de pôle

M. Arnaud LAVERIE PRICAE RA chef de pôle délégué

Mme Gwenaëlle BUISSON PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

Mme Vanessa MARTIN PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

Mme Anne ROBERT PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

M. Yann CATILLON PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels

M. Ulrich JACQUEMARD PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

M. Guillaume ETIEVANT PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

Mme Carole COURTOIS PRICAE RA chargé  de  mission  risques  accidentels
transports matière dangereuse

Mme Mélanie THONMAS PRICAE RA chargé  de  mission  risques  accidentels
transports matière dangereuse

M. Alexandre CLAMENS PRICAE P4S /

M. Gérard CARTAILLAC PRICAE RC chef de pôle

M. Yves EPRINCHARD PRICAE RC chef de pôle délégué

Mme Elodie MARCHAND PRICAE RC coordinateur substances et produits chimiques
nanomatériaux

Mme Évelyne LOHR PRICAE RC /

M. Quentin BRUY PRICAE RC Référent  eau  et  déchets  dangereux  et  non
dangereux,  coordonnateur  planification
déchets

Mme Delphine CROIZÉ-POURCELET PRICAE RC /

Mme Clarisse PIDOUX PRICAE RC référent Air-bruit

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S chef du pôle

Mme Pauline ARAMA PRICAE P4S chef de pôle délégué

M. Samuel GIRAUD PRICAE P4S référent territorial SSP
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jacob CARBONEL PRICAE 4S référent territorial SSP

Mme Caroline IBORRA PRICAE RC /

M. Dominique BAURÈS PRICAE P4S /

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef de l’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel LABEILLE UiD CAP chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef de l’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

la même subdélégation pourra être exercée dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents
suivants :

Prénom Nom Service Fonction

M. Régis BABEL UD CAP inspecteur des installations classées

M. Olivier GIACOBI UD CAP inspecteur des installations classées

M. Sébastien MATHIEUX UD CAP inspecteur des installations classées

M. Maurice OGHEARD UD CAP inspecteur des installations classées

M. Daniel PANNEFIEU UD CAP inspecteur des installations classées

Mme Sophie SEYTRE-DUPECHER UD CAP inspecteur des installations classées

M.  Samuel  LOISON  (à  compter  du
1/09/2020)

UD CAP inspecteur des installations classées

M. Stéphane BEZUT UD CAP inspecteur des installations classées

 3.7. VÉHICULES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception,  à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels  de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des
installations,  récépissé  de  déclaration,  avertissement,  organisation  des  réunions  contradictoires)  à
l’exception des suspensions et retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de :
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Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL RCTV chef de service délégué

la  même  délégation  pourra  être  exercée,  dans  leurs  domaines  respectifs  de  compétence,  par  les  agents
suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Frédéric EVESQUE RCTV CSE chef de pôle

Mme Myriam LAURENT-BROUTY RCTV RSE cheffe de pôle

Mme Murielle LETOFFET RCTV CRSO cheffe du pôle

M. Denis MONTES RCTV CTV chef d’unité

M. Vincent THIBAUT RCTV CTV chargé des activités véhicules

M. Nicolas MAGNE RCTV CTV chargé des activités véhicules

Mme Claire GOFFI RCTV CTV chargé des activités véhicules

Mme Françoise BARNIER RCTV / chargée de mission

M. Lionel  LABEILLE UiD CAP / chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UiD délégué pour le Cantal

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel LABEILLE UiD CAP chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef d’UiD délégué pour le Cantal

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Maurice OGHEARD UiD CAP / inspecteur des installations classées

 3.8. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET DES MILIEUX NATURELS :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

M. Julien MESTRALLET EHN PME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PME adjointe au chef de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PE adjoint au chef de service

M. Olivier RICHARD EHN PN chef de pôle

à l’effet de signer :

• tous les actes et décisions relatifs :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
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◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ;

◦ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes
du règlement  (CE)  n°338/97 sus-visé  et  protégées au niveau national  par  les  arrêtés pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants
(CITES  –  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvages
menacées d’extinction) ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif  à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels  ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant
l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement,
à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous  les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  travaux  ou
d’activités  ne  modifiant  pas  l’état  ou  l’aspect  d’une  réserve  naturelle  nationale,  à  l’exception  de  la
décision d’octroi ou de refus de l’autorisation.

 3.9. PÉNÉTRATION DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES À DES FINS D’INVENTAIRES DU PATRIMOINE 
NATUREL :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

Mme Sylvie FORQUIN EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

M. Julien MESTRALLET EHN PME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PME adjointe au chef de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PE adjoint au chef de service

M. Olivier RICHARD EHN PN chef de pôle

à l’effet  de signer les autorisations de pénétrer sur  les propriétés privées dans le cadre des inventaires du
patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement.

 3.10. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT :

Subdélégation est accordée, selon leurs attributions respectives, à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Étienne PERROT PRICAE chef de service délégué

M. Fabrice GRAVIER MAP chef du service

M. Christophe MERLIN MAP chef de service délégué

à l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement, conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives.
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• tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1
du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée,
selon leurs domaines de compétences respectifs, par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE MAP SA cheffe de pôle

M. Christophe BALLET-BAZ MAP SA chef de pôle délégué

M. Dominique BARTHELEMY EHN PE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Olivier RICHARD EHN PN chef de pôle politique de la nature

M. Julien MESTRALLET EHN PME chef de pôle préservation des milieux et des
espèces

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, EHN PME adjointe au chef de pôle

Mme Sylvie FORQUIN EHN PEH Adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PEH adjointe au chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PE chargé  de  mission  concessions
hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PE chargé  de  mission  concessions
hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PE chargée  de  mission  concessions
hydroélectriques

M. Alexis LEPINAY EHN PE chargé  de  mission  concessions
hydroélectriques

Mme Cécile PEYRE EHN / chargée  de  mission  coordination  police  et
appui juridique

M. Maxime EGO EHN PME chargée  de  mission  biodiversité,
hydroélectricité, observatoire montagnes

M. Matthieu GELLIER EHN PME assistant CSRPN

Mme Marianne GIRON EHN PME chargée de mission biodiversité, référent RNN
montagnes et carrières

M. Romain BRIET EHN PME chargé  de  mission  biodiversité,  réserves
fluviales,  référent  création aires  protégées et
coordination réserves

M. Fabien POIRIE EHN PME chargé de mission biodiversité, référent ZAC,
espèces exotiques envahissantes, référent flore

Mme Monique BOUVIER EHN PME chargée  de  mission  espèces  protégées
scientifiques

M. Cédric CLAUDE EHN PME chargé de mission réserves naturelles en PNR,
suivi PNR et PNA

M.  Raphaël  VIGUIER  (à  compter  du
1/09/2020)

EHN PME chargé de mission biodiversité 

M. Marc CHATELAIN EHN PME chef de projet espèces protégées

Mme Séverine HUBERT EHN PME chargée de mission biodiversité

Mme Mallorie SOURIE EHN PN chargée de mission PNA et espèces protégées

M. David HAPPE EHN PN chargé  de  mission  flore  et  connaissance  et
espèces invasives
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Sylvain MARSY (jusqu’au 1/10/2020) EHN PN chef  de  projet  pilotage  technique  et
scientifique N2000/référent forêt

M. Patrick CHEGRANI EHN PN chargé  de  mission  patrimoine  géologique,
gestion et valorisation des données.

 3.11. INSPECTION DU TRAVAIL DANS LES CARRIÈRES :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel  LABEILLE UiD CAP chef de l’UD

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UiD

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef d’UiD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

pour les décisions concernant l’application du Décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des
industries extractives.

ARTICLE 4 :

L’arrêté DREAL-SG-2020-84/63 du 3 juin 2020 portant  subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme est abrogé.

ARTICLE 5 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 :

Monsieur  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département du Puy-de-Dôme.

Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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PREFET DU PUY-DE-DOME

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau, hydroélectricité et nature 

Lyon, le 27 mars 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées

ARRÊTE PREFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place

d'espèces animales protégées : amphibiens

Bénéficiaire : Bureau d'étude ALCEDO FAUNE ET FLORE

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de capture de spécimens d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ; 

VU l'arrêté  préfectoral  N°  18-02002 du 10 décembre  2018,  donnant  délégation  de  signature  à
Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l'arrêté  préfectoral  DREAL-SG-2019-03-35/63  du  8  mars  2019,  portant  subdélégation  de
signature  de  Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques à certains de ses collaborateurs :

VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de  l’environnement,  dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces
animales protégées (amphibiens) déposée par le bureau d’études Alcedo faune et flore en date du 12
mars 2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 25 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même
jour ;

Service eau hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
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CONSIDERANT que la présente demande s’inscrit dans le cadre de la réalisation d’inventaires de
populations d’espèces sauvages ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDERANT que les  personnes à habiliter  disposent  de la  compétence pour  la capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Madame la directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1  er   : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L'AUTORISATION

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études ALCEDO
dont le siège social est situé à SANILHAC (07110 – impasse Baslaval) est autorisé à pratiquer la
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées, dans le cadre défini
aux articles 2 et suivants du présent arrêté ;

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)

Triton alpestre (Ichthyosaura alpestrus)

Triton palmé/ponctué (Lissotriton helveticus/vulgaris)

Triton crêté (Triturus cristatus)

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)

Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)

Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)

Crapaud calamite (Epidalea calamita)

Crapaud commun/épineux (Bufo bufo/spinosus)

Rainette arboricole/méridionale (Hyla arborea/meridionalis)

Grenouille rousse/agile (Rana temporaria/dalmatina) 

Grenouilles vertes au sens large (Pelophylax kl. esculentus)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)

20 (larves, adultes ou immatures)
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ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D’INTERVENTION     :   

Département du Puy-de-Dôme. (dont une étude d'impact pour un projet d'adduction d'eau potable
sur la Commune de Murat-le-Quaire).

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à la capture suivie d’un relâché immédiat sur place d’espèces animales
sauvages  (amphibiens)  dans  le  cadre  de  l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de
programmes ou d’autres documents de planification nécessitant l’acquisition de connaissances ou
visant  à  la  préservation  du  patrimoine  naturel  prévus  par  des  dispositions  du  code  de
l’environnement.

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par  l’autorité  désignée  par  le  code  de  l’environnement  pour  élaborer  le  plan,  le  schéma,  le
programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif
recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture manuelle ou par engin de capture (filet verveux, épuisette ou nasses à vairons et
d’Ortmann) ; 

• utilisation de sources lumineuses pour les nasses ;

La pression d’inventaire maximale en hommes/jour est évaluée à 4 jours.

Les  captures  sont  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant  aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon
des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation.
Le matériel  de marquage est  adapté à  la taille  et  au mode de vie  des animaux afin de ne pas
perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies
(ranaviroses), les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens
dans la nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

La personne habilitée pour réaliser les opérations  est  Rémi Duguet,  consultant herpétologue du
cabinet Alcedo faune et flore.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

1  Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des
Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est valable jusqu’au 30 octobre 2020.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le  nombre  de  spécimens  capturés  de  chaque espèce,  le  sexe  lorsque  ce  dernier  est  
déterminable,  les  lieux  de  capture-relâcher  et,  s’il  y  a  lieu,  le  mode  de  marquage  
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels 
de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7     :   VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr

ARTICLE 8 : EXECUTION

Madame la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes, Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité
(OFB),  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le Préfet et par délégation,

le chef du service eau, hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe DEBLANC
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PREFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau, hydroélectricité et nature 

Lyon, le 27 avril 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées
ARRETE PREFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : amphibiens

Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

La Préfète du Puy-de-Dôme
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de capture de spécimens d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 20-00447 du 17 mars 2020, donnant délégation de signature à Monsieur
Eric  TANAY, directeur  régional  délégué de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-03-24-50/63 du 25 mars 2020, portant subdélégation
de  signature  de  Monsieur  Eric  TANAY,  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques à certains de ses collaborateurs :

VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de  l’environnement,  dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces
animales protégées (amphibiens) déposée par le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne en
date du 09 janvier 2020 ;
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VU le projet d’arrêté transmis le 22 avril 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même
jour ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et
de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels (inventaires de populations d'espèces
sauvages  et  évaluation  de  la  restauration  de  mares  dans  le  cadre  de  mesures  compensatoires
routières) ; 

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les  personnes à habiliter  disposent  de la  compétence pour  la capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Monsieur le directeur régional délégué de l’environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1  er   : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L'AUTORISATION

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le Conservatoire d'Espaces
Naturels Auvergne  dont le siège social est situé rue Léon Versepuy, Moulin de la croûte à 63200
RIOM est autorisé à pratiquer la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées (Moules perlières), dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté ;

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS

Triton crêté (Triturus cristatus)

Triton palmé (Lissotriton vulgaris)

Crapaud calamite (Epidalea calamita)

Crapaud commun (Bufo bufo)

Grenouille rousse (Rana temporaria) 

Grenouille agile (Rana dalmatina)

Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)

Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)

Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)

0 à 20 individus (imagos et adultes)
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ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D’INTERVENTION     :   

Département du Puy-de-Dôme : communes de Culhat, Servant, St Rémy de Blot, Lisseril, Pouzol,
Manzat et Miremont.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à la capture suivie d’un relâché immédiat sur place d’espèces animales
sauvages  (amphibiens)  dans  le  cadre  de  l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de
programmes ou d’autres documents de planification nécessitant l’acquisition de connaissances ou
visant  à  la  préservation  du  patrimoine  naturel  prévus  par  des  dispositions  du  code  de
l’environnement.

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par  l’autorité  désignée  par  le  code  de  l’environnement  pour  élaborer  le  plan,  le  schéma,  le
programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif
recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités mises en œuvre sont les suivantes : 

• pour les amphibiens : capture temporaire au troubleau à mailles fines pour identification,
puis relâcher immédiat sur place, sans marquage ;

• pour les tritons : capture temporaire.pour identification puis relâcher immédiat sur place ;

• pour le sonneur à ventre jaune : prise en main avec retournement de l'animal pour prise de
photo de son ventre et relâcher immédiat sur place.

La pression d'inventaire maximale est évaluée à 1 personne pendant 2 h par point d'échantillonnage,
7 jours par an.

Les  captures  sont  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant  aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon
des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation.
Le matériel  de marquage est  adapté à  la taille  et  au mode de vie  des animaux afin de ne pas
perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies
(ranaviroses), les prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens
dans la nature à destination des opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont :

1  Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des
Hautes Etudes (eds), 7 p.
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• Romain Legrand,

• Romain Lecomte.

Les personnes habilitées sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont
tenues de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le  nombre  de  spécimens  capturés  de  chaque espèce,  le  sexe  lorsque  ce  dernier  est  
déterminable,  les  lieux  de  capture-relâcher  et,  s’il  y  a  lieu,  le  mode  de  marquage  
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels 
de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7     :   VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr .

Service eau hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
4 / 5

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-04-27-003 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : amphibiens
Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

158



ARTICLE 8 : EXECUTION

Monsieur  le  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  pour  la
biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-
Dôme.

Pour le Directeur régional délégué, et par délégation,

le chef du service eau, hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe DEBLANC

Service eau hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
5 / 5

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-04-27-003 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : amphibiens
Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

159



84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes

63-2020-04-27-004

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces

protégées

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur

place

d'espèces animales protégées : insectes

Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels

d'Auvergne

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-04-27-004 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : insectes
Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

160



PREFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau, hydroélectricité et nature 

Lyon, le 27 avril 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées
ARRETE PREFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : insectes

Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

La Préfète du Puy-de-Dôme
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté  ministériel  du 23 avril  2007 fixant la  liste des insectes protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de capture de spécimens d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 20-00447 du 17 mars 2020, donnant délégation de signature à Monsieur
Eric  TANAY, directeur  régional  délégué de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-03-24-50/63 du 25 mars 2020, portant subdélégation
de  signature  de  Monsieur  Eric  TANAY,  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques à certains de ses collaborateurs :

VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de  l’environnement,  dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces
animales protégées (insectes) déposée par le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne en date
du 09 janvier 2020 ;
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VU le projet d’arrêté transmis le 22 avril 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même
jour ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et
de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels (inventaires de populations d’espèces
sauvages dans le cadre d'un plan d'action national « papillons menacés ») ; 

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDERANT que les  personnes à habiliter  disposent  de la  compétence pour  la capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Monsieur le directeur régional délégué de l’environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1ER : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L'AUTORISATION

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le Conservatoire d'Espaces
Naturels Auvergne  dont le siège social est situé rue Léon Versepuy, Moulin de la croûte à 63200
RIOM est autorisé à pratiquer la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées (Moules perlières), dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté ;

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

INSECTES

Azuré de la Croisette (Phengaris rebeli)

Azuré des mouillères (Phengaris alcon)

0 à 20 individus (adultes)

0 à 20 individus (adultes)

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D’INTERVENTION     :   

Département du Puy-de-Dôme : communes de Besse, Herment, Saint-Germain-prés-Herment, La
Celle.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à la capture suivie d’un relâché immédiat sur place d’espèces animales
sauvages (insectes) dans le cadre du plan d'action national « papillons menacés ».
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Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par  l’autorité  désignée  par  le  code  de  l’environnement  pour  élaborer  le  plan,  le  schéma,  le
programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif
recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités mises en œuvre sont les suivantes : 

• capture au filet ;

• conservation moins  de 30 secondes  pour observation et  détermination de l'espèce,  puis  
relâcher sur place ;

• pas de manipulation, ni de marquage.

La pression d'inventaire maximale est évaluée à 1 personne pendant 6 h par point d'échantillonnage,
8 jours par an.

Les  captures  sont  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant  aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon
des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation.
Le matériel  de marquage est  adapté à  la taille  et  au mode de vie  des animaux afin de ne pas
perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont :

• Vincent Légé,

• Romain Lecomte.

• Julien Tommasino,

• Emilie Dupuy,

• Aurélie Soissons.

Les personnes habilitées sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont
tenues de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.
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Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, dans les trois mois après la fin de l’opération, un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le  nombre  de  spécimens  capturés  de  chaque espèce,  le  sexe  lorsque  ce  dernier  est  
déterminable,  les  lieux  de  capture-relâcher  et,  s’il  y  a  lieu,  le  mode  de  marquage  
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels 
de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7     :   VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : EXECUTION

Monsieur  le  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes,  Monsieur  le  chef  du  service  départemental  de  l'office  français  pour  la
biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-
Dôme. 

Pour le Directeur régional délégué, et par délégation,

le chef du service eau, hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe DEBLANC
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PREFET DU PUY-DE-DOME

Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau, hydroélectricité et nature 

Lyon, le 27 avril 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées
ARRETE PREFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : mollusques

Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

La Préfète du Puy-de-Dôme
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.  411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de capture de spécimens d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ; 

VU l'arrêté préfectoral N° 20-00447 du 17 mars 2020, donnant délégation de signature à Monsieur
Eric  TANAY, directeur  régional  délégué de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2020-03-24-50/63 du 25 mars 2020, portant subdélégation
de  signature  de  Monsieur  Eric  TANAY,  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les  compétences  générales  et
techniques à certains de ses collaborateurs :

VU les lignes directrices en date du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles,
notamment  dans  le  cadre  des  dérogations  à  la  protection  des  espèces, soumises  ou  non  à
participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de  l’environnement,  dans
l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèce
animale protégée (Moule perlière) déposée par le Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne en
date du 09 janvier 2020 ;

Service eau hydroélectricité nature
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00 – www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
1 / 4

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-04-27-005 - Dérogation aux
interdictions relatives aux espèces protégées
Autorisant la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place
d'espèces animales protégées : mollusques
Bénéficiaire : Conservatoire d'Espaces Naturels d'Auvergne

166



VU le projet d’arrêté transmis le 22 avril 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le même
jour ;

CONSIDERANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et
de  la  flore  sauvages  et  de  la  conservation  des  habitats  naturels  (réalisation  d’inventaires  de
populations d'espèces sauvages et des portions de rivière dans le cadre du plan national d'action sur
la Moule perlière) ; 

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle
compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article 2) ;

CONSIDÉRANT que les  personnes à habiliter  disposent  de la  compétence pour  la capture,  le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou des
groupes d’espèces considérés ;

SUR proposition de Monsieur le directeur régional délégué de l’environnement, de l'aménagement
et du logement de la région Auvergne-Rhône Alpes :

ARRETE

ARTICLE 1  er   : BENEFICIAIRE ET OBJET DE L'AUTORISATION

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le Conservatoire d'Espaces
Naturels Auvergne    dont le siège social est situé rue Léon Versepuy, Moulin de la croûte à 63200  
RIOM est autorisé à pratiquer la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées (Moules perlières), dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté     ;  

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

MOLLUSQUES

Moule perlière (Margaritifera margaritifera) Dans la limite d’un cumul régional de  
100 spécimens (coquilles vides et 
quelques spécimens vivants décrochés 
pour mesure de la coquille)

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

LIEU D’INTERVENTION     :   

Département du Puy-de-Dôme.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède à la capture suivie d’un relâché immédiat sur place d’espèces animales
sauvages (Moules perlières) dans le cadre de l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de
programmes ou d’autres documents de planification nécessitant l’acquisition de connaissances ou
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visant  à  la  préservation  du  patrimoine  naturel  prévus  par  des  dispositions  du  code  de
l’environnement.

Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment mandatées
par  l’autorité  désignée  par  le  code  de  l’environnement  pour  élaborer  le  plan,  le  schéma,  le
programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif
recherché.

Si  le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  populations  d’espèces  sauvages,  le  protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de
leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités mises en œuvre sont les suivantes : 

• Capture manuelle très courte, sans marquage ;

• Mesure de coquilles vides et mesure d'individus vivants ponctuels non fixés au substrat afin
d'estimer l'âge de quelques individus ;

• Relâcher immédiat dans la rivière ;

• Marche lente sur les rochers pour ne pas écraser les moules, pas de circulation dans l'eau
dans les zones de fortes densités.

La pression d'inventaire maximale est évaluée à 1 personne pendant 8 h par point d'échantillonnage,
20 jours par an.

Les  captures  sont  réalisées  selon  des  modalités  et  à  l’aide  de  moyens  n’occasionnant  aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon
des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation.
Le matériel  de marquage est  adapté à  la taille  et  au mode de vie  des animaux afin de ne pas
perturber ces derniers après leur relâcher.

ARTICLE 3 : PERSONNES HABILITEES

La personne habilitée pour réaliser les opérations est Samuel Esnouf.

La personne habilitée est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue
de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : DUREE DE VALIDITE DE L'AUTORISATION

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE 5 : MISE A DISPOSITION DES DONNEES

Le bénéficiaire  met  ses  données  d’observation  d’espèces  à  disposition  de  la  DREAL dans  les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui
concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux métadonnées et
données élémentaires d’échange relatives aux occurrences d’observation d’espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL et à la DDT, chaque année avant le 31 mars, un rapport sur la
mise en œuvre de la dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :
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• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• les espèces ou groupes d'espèces dont la présence a été identifiée ;

• le nombre de spécimens capturés, le sexe lorsque ce dernier est déterminable et, s'il y a lieu,
le mode de marquage utilisé ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de
capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégés du territoire
d’étude.

ARTICLE 7     :   VOIES ET DELAIS DE RECOURS

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  accessible  via  le  site  internet
www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : EXECUTION

Monsieur  le  directeur  régional  délégué  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la
biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-
Dôme.

Pour le Directeur régional délégué, et par délégation,

le chef du service eau, hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe DEBLANC
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement
    de l’aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 28 avril 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d'espèces animales
protégées :

amphibiens, insectes et mollusques

Bénéficiaire :  Bureau d’études Ingérop

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à 
R.411-14 ; 

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié,  fixant  les  conditions  de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mollusques  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007  fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté  préfectoral  N°  DREAL-SG-2020-03-24-50/63  du  25  mars  2020  portant
subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les
compétences générales et techniques pour le département du Puy-de-Dôme ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du  30  octobre  2017 précisant  la  nature  des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place
d’espèces  animales  protégées  déposée  par  le  bureau  d’études  INGEROP en  date  du  20
janvier 2020 ;
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VU le projet d’arrêté transmis le 19 février 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 21
février 2020 ;

CONSIDÉRANT  que  la  présente  demande  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  réalisation
d’inventaires de populations d’espèces sauvages ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  d'espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la capture, le
marquage lorsque celui-ci est pratiqué, et le relâcher immédiat de spécimens des espèces ou
des groupes d'espèces considérés ;

SUR  PROPOSITION de  Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1  er      : Bénéficiaire de l’autorisation 

Dans le cadre des actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études
INGÉROP dont le siège social est situé à VIENNE (38217 - direction Alpes centre-Est -
bâtiment  Aretha-Jazz Parc -  espace Saint  Germain - 30 avenue du Général  Leclerc)  est
autorisé à pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales
protégées, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

AMPHIBIENS
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l'emprise de travaux à l'exception des
espèces listées par l'AM du 9 juillet 1999 (espèces en voie d'extinction)

MOLLUSQUES
Ensemble des espèces potentiellement présentes dans l’emprise de travaux

INSECTES
Lépidoptères rhopalocères,  coléoptère, odonates et  orthoptères potentiellement présents dans
l'emprise des travaux. 
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ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

LIEU D’INTERVENTION : Département du Puy-de-Dôme.

PROTOCOLE :

Le bénéficiaire procède la capture suivi d’un relâché immédiat sur place d’espèces animales
sauvages  dans  le  cadre  d’inventaires  faunistiques  et  floristiques  menés  lors  de  projets
d’aménagement du territoire.

Les protocoles d'inventaires sont établis  par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par l'autorité désignée par le code de l'environnement pour élaborer le plan, le
schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est  nécessaire pour atteindre
l’objectif recherché.

Si le bénéficiaire procède à des inventaires de populations d’espèces sauvages, le protocole
d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de
celles-ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur
biologie et de leurs cycles biologiques.

MODALITÉS :

Les modalités d’inventaire sont les suivantes : 

• capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette ;

• capture  manuelle  à  l’aide  de  filet  pour  les  rhopalocères,  les  odonates  et  les
orthoptères ;

• les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas
endommager leurs ailes ;

• les odonates sont maintenus par les ailes tandis que les rhopalocères sont observés à
travers le filet pour ne pas endommager leurs écailles ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent
aucun élément pouvant blesser les individus.

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale en hommes/jours est évaluée à 81 jours de terrain pour 3
écologues.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune
blessure ni mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé
selon des techniques et à l’aide de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni
mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la taille et au mode de vie des animaux afin
de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour  les  amphibiens,  et  afin  de  limiter  la  dissémination  de  chytridiomycose  et  d’autres
maladies  (ranaviroses),  les  prescriptions  du  protocole  d’hygiène  pour  le  contrôle  des
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maladies  des  amphibiens  dans  la  nature  à  destination  des  opérateurs  de  terrain1,  seront
scrupuleusement respectées.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Alice Genevois, chargée d’études écologie « eau et environnement »,

• François Boussuges, chargé d’études écologie « eau et environnement »,

• Kira Buelhoff, chargée d’études « eau et environnement »,

• Sébastien  Ligot,  chargé  d’études  écologie « eau  et  environnement »  (intervention
ponctuelle).

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu'au 31 janvier 2021.

ARTICLE 5     : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le bénéficiaire  adresse à la  DREAL, dans les  trois  mois  après la  fin  de l’opération,  un
rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

 les dates et les lieux par commune des opérations ;

 le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est 
déterminable, les lieux de capture-relâcher et, s’il y a lieu, le mode de marquage 
utilisé ;

 le nombre d’animaux morts au cours des opérations ;

 le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les  
matériels de capture au cours des opérations.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à 
destination des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et 
Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l'application  information  "télérecours  citoyens"  via  le  site  Internet
"www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr>.

Article 8 : Exécution 

Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et  Monsieur le chef du service départemental  de l’office français
pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le préfet et par délégation,

le chef du service eau, hydroélectricité, nature,

SIGNE

Christophe DEBLANC
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Direction régionale de l’environnement
    de l’aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 13 mars 2020

Dérogation aux interdictions relatives aux espèces protégées 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Portant modification de l'autorisation du 15 mai 2019

pour la capture, le déplacement, la perturbation intentionnelle, le transport et la
détention d'espèces animales protégées  : 

Busard cendré (Circus pygargus), Busard Saint-Martin (Circus cyaneus) et Busard des
roseaux (Circus aeruginosus) 

à des fins de suivis,  d'inventaires scientifiques et de sauvetage dans le département du
Puy-de-Dôme, dans le cadre du plan régional d'actions mis en œuvre en faveur de ces

espèces.

Bénéficiaire : Ligue pour la Protection des Oiseaux Auvergne-Rhône-Alpes 

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à
R.411-14 ; 

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les
espèces de faune et de flore sauvages protégées ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009, modifié, fixant la liste des oiseaux protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  à  l'interdiction  de  capture  de  spécimens  d'espèces  animales  protégées
peuvent être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est
suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral N° 18-02002 du 10 décembre 2018, donnant  délégation de signature
à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral DREAL-SG-2019-03-35/63 du 8 mars 2019, portant subdélégation de
signature  de  Madame  Françoise  NOARS,  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et
techniques à certains de ses collaborateurs ; 

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017, édictées par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
et relatives à la participation du public en matière de dérogations individuelles à la protection
des espèces de faune et de flore protégées ; 
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VU l'arrêté préfectoral  du 15 mai 2019 portant dérogation aux interdictions relatives aux
espèces  protégées,  autorisant  la  capture  suivie  d'un  relâcher  immédiat  sur  place,  la
perturbation intentionnelle et le transport de spécimens d'espèces protégées : Busard cendré
(Circus  pygargus),  Busard  Saint-Martin  (Circus  cyaneus)  et  Busard  des  roseaux (Circus
aeruginosus) ; 

VU la demande du 25 février 2020, déposée par la ligue de protection des oiseaux de la
région  Auvergne-Rhône-Alpes  (LPO  AuRA)  pour  obtenir  la  modification  de  l'arrêté
préfectoral  du  15  mai  2019,  de  capturer,  perturber,  transporter  et  relâcher  des  espèces
animales protégées ;

VU l'avis favorable de l'expert délégué faune de la commission Massif-Central du CSRPN
en date du 25 avril 2019 ;

CONSIDÉRANT  que  la  présente  demande  consiste  à  modifier  la  liste  des  personnes
habilitées par ajout et prolonger la durée de l'autorisation ; 

CONSIDÉRANT que la demande, qui porte sur la mise à jour de la liste des personnes
habilitées, ne modifie pas de façon significative les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 15
mai 2019 ;

SUR  proposition de la  directrice régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes : 

ARRÊTE

Article 1  er        : Dans le cadre de  suivis, d'inventaires scientifiques et de sauvetage suivant le
plan régional d'actions mis en œuvre en faveur d'espèces animales protégées : Busard cendré
(Circus  pygargus),  Busard  Saint-Martin  (Circus  cyaneus)  et  Busard  des  roseaux (Circus
aeruginosus) dans le département du Puy-de-Dôme, est ajouté au groupe de mandataires :

Personnes dépendant de la délégation territoriale du Rhône : 

• Bastien Merlanchon, bénévole,

• Romain Lacroix, bénévole.

Personnes dépendant de la délégation territoriale de l'Isère :

• Guillaume Brouard, salarié de la LPO,

• Catherine Giraud, bénévole,

• Emmanuel Collet, bénévole,

• Erige De Thiersant, bénévole,

• Benjamin Tosi, salarié de la LPO.
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Personnes dépendant de la délégation territoriale de l'Ardèche :

• Florian Veau, salarié de la LPO,

• Danielle Legros, bénévole,

• Victoria Buffet, salarié de la LPO.

Personnes dépendant de la délégation territoriale de l'Auvergne :

• Typhaine Lyon, salarié de la LPO,

• Olivier Tessier, bénévole,

• Sabine Boursange, salariée de la LPO,

• Bernard Perrin, bénévole,

• Christophe Chaize, bénévole,

• Sylvie Schrepel, bénévole,

• Laurent Bernard, bénévole.

Les personnes habilitées sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées,
et  sont  tenues  de  la  présenter  à  toute  demande  des  agents  commissionnés  au  titre  de
l’environnement.

ARTICLE 2 :  La durée de validité de l'autorisation est  prolongée jusqu'au 31 décembre
2022.

ARTICLE  3 :  Les  autres  dispositions  de  l'arrêté  préfectoral  du  15  mai  2019 restent
inchangées.

ARTICLE 4     :   Voies et délais de recours

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet
www.telerecours.fr
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ARTICLE 5 : Exécution

Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes, Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour
la biodiversité (OFB),  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  notifié  au  bénéficiaire  et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Puy-de-Dôme. 

Pour la Préfète et par délégation,

Le chef du service eau, hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe DEBLANC
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PREFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l’environnement
    de l’aménagement et du logement
            Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 16 avril 2020

ARRETE PREFECTORAL n°

Valant dérogation à la protection des espèces pour le prélèvement et le transport en vue
d’analyse d’une espèce végétale protégée (Buxbaumie verte)

Bénéficiaire : SARL Pépin-Hugonnot

La Préfète du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2 et R.411-6 à 
R.411-14 ; 

VU l’arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales
protégées sur l’ensemble du Territoire national ;

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 modifié,  fixant  les  conditions  de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté préfectoral N°20-00447 du 17 mars 2020, donnant délégation de signature à
Monsieur Eric TANAYS, directeur régional délégué de l'environnement, de l'aménagement
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  l'arrêté  préfectoral  DREAL-SG-2020-03-24-50/63  du  25  mars  2020,  portant
subdélégation  de  signature  de  Monsieur  Eric  TANAYS,  directeur  régional  délégué  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  les
compétences générales et techniques à certains de ses collaborateurs ; 

VU les  lignes  directrices  en  date  du  30  octobre  2017  précisant  la  nature  des  décisions
individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises
ou  non  à  participation  du  public,  au  vu  de  leur  incidence  sur  la  protection  de
l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la  demande  de  dérogation  pour  le  prélèvement  et  le  transport  en  vue  d’analyse
d’échantillons d’une espèce végétale protégée (Buxbaumie verte) déposée le 13 février 2020
par la SARL Pépin-Hugonnot, représentée par M. Vincent HUGONNOT ;

VU  l’avis favorable du Conseil Scientifique régional du Patrimoine Naturel du 18 février
2020 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 5 mars 2020 au pétitionnaire, et la réponse apportée le 5
mars 2020 ;
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CONSIDERANT que  la  présente  demande  s’inscrit  à  des  fins  de  recherche,  et  vise  à
pratiquer, dans des conditions strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une
mesure limitée, la prise et la détention d’un nombre limité et spécifié de spécimens ;

CONSIDERANT  que  l’absence  d’impact  environnemental  particulier  des  opérations  de
prélèvements envisagées est limitée et que la demande de dérogation n’appelle donc pas le
recueil de la participation du public ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDERANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable,  des  populations  de  l’espèce  protégée  concernée  dans  son  aire  de  répartition
naturelle compte tenu des prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées ci-après (article
2) ;

CONSIDERANT que  la  personne à  habiliter  dispose  de  la  compétence  pour  mettre  en
œuvre les opérations visées ;

SUR  PROPOSITION  de  Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETE 

ARTICLE 1  er      : Bénéficiaire et objet de l’autorisation
Dans  le  cadre  d’un  programme  de  recherche  sur  l’espèce,  la  SARL Pépin-Hugonnot,
représentée par M. Vincent HUGONNOT et dont le siège social est situé Le Bourg, 43380
Blassac, est autorisée à prélever et transporter en vue d’analyse des échantillons d’une espèce
végétale protégée, dans le cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

RECOLTE ET TRANSPORT
D’ESPÈCE VEGETALE PROTÉGÉE :

espèces ou groupes d’espèces visés, nombre et sexe le cas échéant

Buxbaumie verte (Buxbaumia viridis) Spécimens  au  stade  gamétophytique,  un  seul
prélèvement par site retenu

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques

LIEU D’INTERVENTION :

La récolte est effectuée sur la commune de Montfermy.

Les  échantillons  sont  transportés  en  vue  d’analyse  en  laboratoire  à  Le  Bourg,  Blassac
(43380).

PROTOCOLE :
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L’opération  a  pour  objet  le  prélèvement,  le  transport  et  l’analyse  d’échantillons
correspondant au stade gamétophytique de l’espèce.

Un  seul  prélèvement  est  effectué  sur  chacun  des  sites  retenus ;  il  s’agit  de  micro
prélèvements de bois mort, d’une taille unitaire de 1 cm² effectués au poinçon.

Les échantillons (structures gamétophytiques et spores) sont mis en culture en laboratoire
afin d’observer le protonéma, en milieu “semi-stérile”afin d’observer le comportement et le
développement de l’espèce dans des conditions proches de celles du milieu naturel.

Les analyses envisagées sont de plusieurs types :

• morphologiques et biologiques, issues d’observations dans la nature et en culture ;

• régression logistique basée sur la  mise en place de placettes (sans prélèvements),
avec relevés de paramètres écologiques.

ARTICLE 3 : Personne habilitée

La personne habilitée pour réaliser les opérations est M. Vincent HUGONNOT.

Elle est porteuse de la présente autorisation lors des opérations visées, et est tenue de la
présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

ARTICLE 5 : Mise à dispositions des données

Le bénéficiaire met ses données d’observation d’espèces à disposition de la DREAL dans les
conditions définies par le système d’information sur la nature et les paysages, notamment en
ce qui concerne les règles de dépôt, de formats de données et de fichiers applicables aux
métadonnées  et  données  élémentaires  d’échange  relatives  aux  occurrences  d’observation
d’espèces.

Le  bénéficiaire  adresse  à  la  DREAL,  et  à  la  DDT,  dans  les  trois  mois  après  la  fin  de
l’opération, un rapport sur la mise en œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens prélevés.

Le résultat des recherches fait  l’objet de publications (morphologie, biologie, écologie et
conservation de l’espèce).

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementations

La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération susmentionnée et du respect des autres
dispositions  législatives  et  réglementaires  susceptibles  d’être  applicables  sur  les  espaces
protégés du territoire d’étude.
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ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa
publication ou sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux
mois fait naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un
recours devant le tribunal administratif compétent ;

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent ;

• par  l'application  information  « télérecours  citoyens »  via  le  site  Internet
www.telerecours.fr <http://www.telerecours.fr>.

ARTICLE 8 : Exécution 
Madame  la  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement
Auvergne-Rhône-Alpes et  Monsieur le chef du service départemental  de l’office français
pour la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour la préfète et par délégation,
le chef du service eau, hydroélectricité et nature

SIGNE

Christophe DEBLANC
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